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NOTE D’INFORMATION du 7 MAI 2020 
 

COVID-19 – Agent territoriaux des écoles  
A compter du 11 mai 2020 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

RÉGLEMENTATION 
 
La situation sanitaire du pays, liée au coronavirus Covid-19, a conduit à la fermeture des 
écoles, collèges et lycées depuis le 16 mars 2020.  
Une continuité pédagogique à distance a été mise en place et a permis de maintenir un 
contact régulier entre les professeurs et la très grande majorité des élèves.  
Dans le cadre de la stratégie de déconfinement, il a été décidé d’ouvrir les écoles, 
progressivement, à partir du 11 mai 2020 et dans le strict respect des prescriptions émises par 
les autorités sanitaires. 
 

LES PRINCIPES FONDAMENTAUX 
Il repose sur cinq fondamentaux :  

• le maintien de la distanciation physique ; 

• l’application des gestes barrière ;  

• la limitation du brassage des élèves ; 

• le nettoyage et la désinfection des locaux et matériels ;  

• la formation, l’information et la communication.  
Liste des fiches annexées en fin de document 

N°1 Nettoyage-désinfection (p6) N°6 Prise des repas (p16) 

N°2 Sanitaires (p8) N°7 Récréation (p18) 

N°3 Accueil des élèves (p10) N°8 Agent intervenant (p20) 

N°4 Aménagement salle de classe (p12) N°9 Procédure de gestion d’un cas covid 
(p24) N°5 Gestion des circulations (p14) 
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MESURES GÉNÉRALES A METTRE EN PLACE 

1- Communication 
a. Informer les agents des mesures à mettre en place en lien avec le protocole 

sanitaire de l’éducation nationale (lien ci-joint : 
https://www.education.gouv.fr/coronavirus-covid-19-reouverture-des-
ecoles-colleges-et-lycees-303546)  

b. Affiches de communication des bons gestes d’hygiène disposées dans 
l'établissement ; 

2- Equipements et produits 
a. Prévoir en quantité suffisante le gel hydroalcoolique, lingettes 

désinfectantes, masques non sanitaires de catégorie 1, gants à usage 
unique, visière de protection, produit nettoyant et désinfectant, 

b. Equiper chaque agent d’un kit : lingettes, masque, gants, visière 
3- Identifier les poubelles de déchets 
4- Points de lavage des mains facilement accessibles, nombreux, complets et bien 

entretenus ; 
5- Présence de solution hydroalcoolique à disposition des agents et des parents (à 

l’entrée des structures et, si possible, à l’entrée des sections dans un cadre sécurisé 
non accessible aux enfants). 

6- Aérer les locaux en l’absence d’occupant et maintenir les portes fermées 
7- Veiller au bon fonctionnement de la ventilation, nettoyer les bouches si elles sont 

sales 

 

NETTOYAGE – DÉSINFECTION DES LOCAUX ET MATÉRIEL 
 
Il est important de distinguer le nettoyage simple du nettoyage approfondi comprenant une 
désinfection des locaux et du matériel permettant de supprimer les virus, notamment au 
niveau des zones de contact manuel.  

1- Si les lieux n’ont pas été fréquentés dans les 5 derniers jours, le protocole habituel de 
nettoyage suffit. Aucune mesure spécifique de désinfection n’est nécessaire. Il est 
seulement recommandé de bien aérer les locaux.  

2- Si les lieux ont été fréquentés dans les 5 derniers jours, même partiellement, par 
précaution, un nettoyage habituel et une désinfection doivent avoir lieu comme décrit 
ci-après avant la rentrée des personnels et des élèves. Pour la désinfection, la plupart 
des désinfectants ménagers courants sont efficaces selon les autorités sanitaires s’ils 
respectent la norme de virucide NF EN 14476. Les modalités sont précisées dans la 
fiche dédiée du présent guide.  

Les écoles qui n’auraient pas fait l’objet de ces mesures de préparation avant la date de 
prérentrée ou de rentrée ne peuvent pas accueillir les personnels et les élèves. 
 
 
 
 
 

https://www.education.gouv.fr/coronavirus-covid-19-reouverture-des-ecoles-colleges-et-lycees-303546
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RECOMMANDATIONS POUR LES AGENTS INTERVENANTS 
 
ORGANISATION GÉNÉRALE 

• Adapter le nombre d’adultes par salle (cf. recommandations Education nationale selon 
l’âge des enfants scolarisés)  

• Organiser les activités pour éviter que les groupes d’enfants se croisent dans les 
accueils du matin, ou du soir, lors du déjeuner, lors des activités extérieures ou des 
récréations. 

• Composer des groupes fixes d’un jour sur l’autre (pas de croisement des groupes pour 
éviter les contaminations). 

• Possibilité de d’horaires aménagés. 
 
GESTES BARRIERES 

• Réaliser une hygiène des mains régulière (cf. site internet CDG24 « Lavage des 
mains »). ;  

o En préalable : avoir les avant-bras dégagés, les ongles courts (sans vernis, faux-
ongles, ou résine), ne pas porter de bijou (bracelet, bague, alliance, montre) ; 

o Pour les enfants : lavage des mains très régulièrement, avec un savon doux. 
• Ne pas toucher les muqueuses (yeux, nez, bouche) avec des mains ; 
• Utiliser un mouchoir à usage unique pour couvrir le nez et la bouche lors de toux, 

éternuement et le jeter immédiatement après usage dans une poubelle fermée ; 
• En l’absence de mouchoir, tousser ou éternuer au niveau du coude ou en haut de la 

manche plutôt que dans les mains. 

DISTANCIATION SOCIALE 

• Instruction de ne pas se serrer et se tenir les mains, de ne pas s’embrasser, se tenir à 
plus d’un mètre ; 

• Entrée limitée à un seul parent : si possible, accueil à la porte (appel par la sonnette) ; 
• Attribution d’un petit groupe d'enfant par agent, sans changement dans la 

composition des groupes en journée et d’un jour sur l’autre ; 
• Privilégier les activités d’extérieur et en individuel ; 
• Prise des repas des agents en décalé ou au minimum respecter les règles de 

distanciation. 

EQUIPEMENT DE PROTECTION INDIVIDUEL 

• Port de masque de catégorie 1 ou de visière lorsque la distanciation sociale ne peut 
être respectée (inférieure à 1,5 mètre auprès des enfants) 

• Prévoir à disposition des réserves de : 
o masques de protection 
o tabliers, 
o de surblouse jetables, 
o gants. 
o mouchoirs jetables. 
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Mettre ces protections lors de tout soin souillant ou mouillant ou exposant à un risque de 
projection ou d’aérosolisation du virus (mouchage, change, selles, contact avec les 
muqueuses…). 
AVANT LA PRISE DE POSTE DES AGENTS TERRITORIAUX DES ECOLES 

• Porter une tenue professionnelle propre, adaptée et dédiée à l’activité : l’agent se 
change sur place 

• S’assurer du nettoyage approfondi des locaux préalablement à l’ouverture des 
établissements 

• Lavage des mains, en arrivant sur site pour le personnel présent 

PENDANT LA PRISE DE POSTE 

• ACCUEIL

o Respecter la distance d’un mètre minimum préconisée pour l’accueil.  
o Lavage des mains des enfants accueillis  
o Eviter de prendre les enfants dans les bras, de les toucher dans la mesure du 

possible 

• EN ACTIVITÉ 

o Veiller à limiter les circulations d’objet entre élèves.  
o Limiter le partage de jouets en les répartissant dans les pièces de vie par 

groupe d’enfants si possible  
o Mettre à disposition des jouets et équipements faciles d’entretien (par 

exemple, éviter les peluches)  
o Inciter les familles à apporter leurs trousses et stylos  

 

• REPAS 
o Veiller à nettoyer et désinfecter les sièges et tables des réfectoires 
o Organiser les tablées avec 3 à 5 enfants maximum en respectant les mesures 

de distanciation entre chaque enfant en les mettant en quinconce. 

 

• SIESTE 
o Utiliser des dortoirs fixes en assurant l’espacement d’au moins un mètre. 
o Veiller à ce que le nettoyage et la désinfection des dortoirs, des draps des lits 

et du linge (à minima 60°C 30 min) soient réalisés régulièrement.  
o Organiser le ramassage du linge sale dans des sacs fermés acheminés 

directement des sections vers la lingerie. 
 

• SANITAIRES 
o Toujours fermer l’abattant des toilettes avant de tirer la chasse d’eau 

 
APRES LA PRISE DE POSTE 

o Avant de rentrer chez soi, se changer  
o Lavage des mains, en partant avant de partir de l’établissement pour le 

personnel présent 
o Laver sur place quotidiennement les tenues de travail à 60°C cycle de 30 mn  
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MESURES GÉNÉRALES 
 
 

❖ Veiller à définir un plan de nettoyage des locaux quotidien. 

 
❖ Salle de classe : 

o s’assurer du nettoyage approfondi des sols, portes, tables, chaises, mobilier, etc. avant l’arrivée des 

élèves (pour les locaux occupés dans les cinq derniers jours) ; 

o s’assurer que la fréquence de nettoyage approfondi est augmentée dans les espaces utilisés pour tous 

les points de contact, les zones fréquemment touchées et les matériels à usage multiple ; 

o veiller à la réalisation d’un nettoyage approfondi des tables, chaises, équipements et matériels en 

contact avec les élèves lorsque des groupes différents se succèdent. 

 
❖ Espace de restauration (si accessible) : s’assurer du nettoyage approfondi des tables et chaises avant 

l’arrivée des élèves puis entre chaque utilisation. 

 

❖ Veiller au respect des consignes de sécurité liées à l’utilisation des produits de nettoyage. 

 
❖ Veiller à la désinfection d’un matériel, jouet, qui devrait être transféré à un autre élève. 

 

MESURES A APPLIQUER 
 

NETTOYAGE APRES LA REPRISE : « NETTOYAGE APPROFONDI » EN DEUX ETAPES 

• Première étape, le nettoyage : 

o nettoyer à l'aide d'un détergent usuel, puis rincer pour évacuer le produit 

détergent et évacuer la salissure ; 

o réaliser le nettoyage en commençant par les zones les plus propres et en 

finissant par les zones plus sales ;insister sur les points de contact (zones 

fréquemment touchées, etc. ). 

• Seconde étape, la désinfection : 

o utiliser un désinfectant virucide et conforme à la norme EN 14476. Les 

lingettes désinfectantes et conformes à cette même norme peuvent être 

utilisées. 

o désinfecter les points de contact manuel en suivant les instructions du 

fabricant (concentration, méthode d'application et temps de contact, etc.). 

 
• Le nettoyage peut aussi être combiné en utilisant un produit détergent-désinfectant conforme 

à la norme EN 14476 qui permet d’associer en une seule opération nettoyage et désinfection. 

FICHE N°1 

NETTOYAGE ET DÉSINFECTION 
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• En l’absence de désinfectant virucide conforme à la norme EN 14476, une solution 

désinfectante à base d’eau de Javel diluée à 0,5% de chlore actif (par exemple 1 litre de Javel à 

2,6% + 4 litres d'eau froide) pourra être utilisée. Il est nécessaire de vérifier au préalable la 

compatibilité de l’eau de Javel avec la nature de la surface : 

o suivre les recommandations du fabricant pour l’application de la solution 

à base d’eau de Javel ; 

o l’attention sera portée à ne pas mélanger de l’eau de Javel avec des 

produits autres que de l’eau, ce qui provoquerait des vapeurs irritantes et 

toxiques pour les yeux, la peau et les muqueuses respiratoires ; 

o rincer systématiquement après application de la solution à base d’eau de 
Javel. 

 
• Si le nettoyage-désinfection des surfaces se fait avec deux produits différents (détergent puis 

désinfectant), il faut respecter les étapes suivantes : 

o nettoyage avec un bandeau de lavage imprégné d’un produit 
détergent ; 

o rinçage à l’eau avec un autre bandeau de lavage ; 

o séchage des surfaces ; 

o puis désinfection avec un troisième bandeau de lavage imprégné. 

 
• Les désinfectants TP4 (suivant la réglementation en vigueur relative aux produits biocides) 

sont des désinfectants de surface pouvant être utilisés sur celles en contact avec des denrées 

alimentaires. 

 
• Une bande ou une lingette déjà utilisée ne doit jamais être replongée dans un produit propre. 

 
• Des lingettes/bandeaux réutilisables ne peuvent être réemployés qu’après lavage à 60°C. 

 
• Les lingettes et bandeaux à usage unique doivent être éliminés dans un sac en plastique 

étanche, via la filière des ordures ménagères. 

 
• Éviter l’utilisation de vaporisateur ou pulvérisateur afin de limiter l’inhalation d’aérosol de 

produit désinfectant (irritant les voies respiratoires). 

 
• Ne pas utiliser d’aspirateur. 

 

• Ne pas réaliser ces opérations de nettoyage-désinfection en présence des élèves. Un temps 
d’attente conforme aux prescriptions des produits utilisés doit être respecté avant accès des 
élèves. 

 
• Les produits sont tenus hors de portée des élèves. 

 
FREQUENCE 

• Réaliser le nettoyage et la désinfection des sols au minimum une fois par jour pour tous les 

espaces utilisés ou de passage. 
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• Nettoyer et désinfecter plusieurs fois par jour, dans les espaces utilisés, les surfaces et objets 

fréquemment touchés (dans la journée, si les surfaces ne sont pas visiblement souillées, une 

désinfection directe sans nettoyage préalable est suffisante) : 

o sanitaires : toilettes, lavabos, robinets, chasses d'eau, loquets, interrupteurs, 
etc. ; 

o points de contact : poignées de porte et de fenêtre, interrupteurs, boutons 

d’ascenseur, rampes d’escalier, etc. 

 
• Les matériels pédagogiques et les objets manipulés par les élèves ou les personnels pourront 

être désinfectés après utilisation par le biais de lingettes désinfectantes conformes à la norme 

précitée. 

 
• En complément du traitement quotidien, lorsque des groupes d’élèves différents se succèdent 

dans une salle, notamment pour les enseignements spécifiques, un nettoyage approfondi des 

tables, chaises, équipements et matériels en contact avec les élèves est réalisé entre chaque 

groupe, si possible à l’aide de lingettes désinfectantes. 

 

ACTIONS COMPLEMENTAIRES 

• Équiper les poubelles de sacs à ordures ménagères, les vider et les laver tous les jours. 

 
• Éliminer les équipements de nettoyage à usage unique dans un sac poubelle fermé 

hermétiquement. 

 
• Veiller à l’approvisionnement permanent des toilettes en savon liquide et en papier. 

 

• Aérer régulièrement les locaux (lors de la récréation, après le déjeuner, lors d'un changement 
de salle de classe, après le nettoyage, etc. 

 
 

DISPOSITIONS SPECIFIQUES « ECOLE MATERNELLE » 
 

❖ Si un matériel doit être transféré d’un élève à un autre élève, procéder à un 
nettoyage de désinfection (à l’aide d’une lingette désinfectante par exemple). 

 
❖ Changer le linge dès que nécessaire. Les bavoirs ou serviettes sont individuels et 

lavés dès qu’ils sont souillés. 
 

❖ Laver périodiquement les couvertures individuelles utilisées dans les dortoirs. 
 

DISPOSITIONS SPECIFIQUES « ECOLE ELEMENTAIRE » 

 
Si un matériel doit être transféré d‘un élève à un autre élève, procéder à un nettoyage de désinfection 
(à l’aide d’une lingette désinfectante par exemple) 
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MESURES GÉNÉRALES 
 

❖ S’assurer de la gestion des flux dans les sanitaires, vestiaires et/ou douches. 
 

❖ S’assurer de la limitation du nombre de personnes des locaux sanitaires. 

 
❖ S’assurer de la bonne aération des sanitaires et / ou du bon fonctionnement de la ventilation. 

 
❖ S’assurer de la mise en place de consignes pour l’utilisation des locaux sanitaires. 

 
❖ S’assurer du nettoyage approfondi quotidien des locaux. 

 
❖ S’assurer de la désinfection régulière des surfaces fréquemment touchées. 

 

MESURES A APPLIQUER 
 

SANITAIRES 

❖ Limiter le nombre de personnes présentes dans les sanitaires afin de respecter la distanciation 

physique. 

 
❖ Gérer les flux d’élèves vers les toilettes (départ et retour dans la classe). 

 
❖ S’assurer que les urinoirs utilisés sont distants d’au moins un mètre ou neutraliser un urinoir 

sur deux. 

 
❖ Aérer fréquemment les sanitaires et/ou vérifier le bon fonctionnement de la ventilation. 

 
❖ Demander aux élèves de se laver les mains avant et après l’usage des WC. 

 
❖ Superviser le lavage des mains après le passage aux toilettes en fonction du personnel présent. 

 
❖ S’assurer que les sanitaires permettent en permanence aux élèves et au personnel de se laver 

les mains (eau, savon liquide, privilégier les essuie-mains papier à usage unique ou le séchage 

à l’air libre Proscrire l’usage des sèche-mains à air pulsé et les essuie-mains en tissu). 

 
❖ S’assurer régulièrement au cours de la journée de l’approvisionnement des consommables des 

FICHE N°2 

SANITAIRES 
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toilettes (savon liquide, papier toilettes, essuie-mains à usage unique, etc.). 

 
❖ S’assurer du nettoyage approfondi quotidien et de la désinfection régulière des surfaces 

fréquemment touchées (voir fiche « nettoyage et désinfection »). 

 
❖ S’assurer de l’évacuation de poubelles aussi souvent que nécessaire et au moins 

quotidiennement. 
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MESURES GÉNÉRALES 
 

❖ Veiller à la cohérence du planning des accueillants et accompagnants pour l'arrivée des 
élèves. 
 

❖ Vérifier la disponibilité du savon et essuie main jetable dans les sanitaires ou à défaut de gel 

hydroalcoolique avant l'arrivée des élèves. 

 
❖ Vérifier que la signalétique entrée/sortie et sens de circulation est en place. 

 
❖ Vérifier que les portes et portails sont ouverts lors de l'arrivée et qu'ils le restent pendant 

toute la durée de l'accueil si les conditions de sécurité le permettent. 

 
❖ Veiller à la cohérence des emplois du temps pour permettre une arrivée échelonnée des 

élèves le cas échéant. 
 

MESURES A APPLIQUER 
 

❖ Placer un ou plusieurs accueillants aux entrées de l'école pour filtrer les arrivées et le flux de 

personnes. 

 
❖ Port du masque pour l'accueillant et solution hydroalcoolique à sa disposition. 

 
❖ Identifier les flux d’entrée et de sortie en les dissociant dans le cas où la configuration des 

locaux le permet. Si la configuration de l'école ne le permet pas, il doit être défini un sens 

prioritaire de passage pour assurer la distanciation physique. Il pourra évoluer au cours de la 

journée. 

 
❖ Maintenir la distanciation physique dans la file d'entrée par tous moyens possibles (panneaux, 

marquage au sol, rubalise, barrière, etc.) en collaboration étroite entre l’école et la collectivité, 

afin, notamment, de s’assurer la sécurité vis-à-vis de la circulation des véhicules. 

 
❖ Privilégier l'entrée par plusieurs accès pour diviser le volume du flux. 

Dans le cas de figure où cette division n'est pas possible, les mesures relevées ci-dessus 

s'appliquent avec une vigilance accrue sur le respect de la distanciation physique des 

arrivants. 

 
❖ Assurer une signalétique facile à comprendre et visible (panneaux, fléchages, couleurs 

FICHE N°3 

ACCUEIL DES ELEVES 
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rouge/vert, etc.). 

 
❖ Maintenir les portes d’entrée (porte, portail et/ou tourniquet) ouvertes pendant l'accueil 

(pour autant que les enjeux de sécurité le permettent) pour limiter les points de contact. 

 
❖ Privilégier une arrivée échelonnée, par zone du ou des bâtiments (étage, aile, etc.), en lien 

étroit avec les collectivités territoriales, afin de tenir compte des possibilités des transports 

scolaires. 

 
❖ Communiquer avec les élèves et leurs familles sur le respect des horaires d'arrivée, pour éviter 

un engorgement à l'entrée. 

 
❖ Proscrire l'accès aux bâtiments à toutes personnes externes à l'école (parents, autres 

accompagnants, etc.). Privilégier l'accompagnement par petits groupes d’élèves jusqu'à la 

classe par un personnel enseignant ou non enseignant de l'école. 

 
❖ Organiser le lavage des mains (eau et savon avec séchage soigneux de préférence avec une 

serviette en papier jetable sinon à l’air libre). Le lavage des mains peut se matérialiser par des 

activités (chanson, création graphique, vidéo explicative). L’utilisation d’une solution 

hydroalcoolique, sous le contrôle étroit d’un adulte, peut être envisagée. 

 
❖ Assurer un accès direct en classe (après lavage des mains) sans pause en récréation ou autre 

zone d'attente collective. 

 
❖ Informer régulièrement les familles de la situation de l’école par les moyens habituels 

(affichage, courriels, site Internet, etc.) : nombre d’enfants accueillis, conditions 

d’encadrement, situation sanitaire, etc. 
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MESURES GÉNÉRALES 
 

AVANT L'ENTREE EN CLASSE 

❖ Ouvrir les fenêtres pour ventiler (pour les classes ventilées naturellement). 
 

❖ Vérifier le bon aménagement de la classe dans le respect de la distanciation physique. 
 

❖ Vérifier la neutralisation des armoires et bibliothèques collectives. 
 

❖ Ouvrir les portes. 
 

❖ Guider le groupe dans le respect de la distanciation physique et du sens de circulation. 
 

❖ Vérifier le bon aménagement de la salle de sieste dans le respect de la distanciation physique. 
 
PENDANT LA CLASSE 

❖ Veiller au respect des gestes barrière et de la distanciation physique. 

 
❖ Veiller à l'absence d'échange d'objets personnels. 

 
❖ Veiller à ce que les matériels pédagogiques aient été préalablement désinfectés ou isolés à 

l’air libre plusieurs jours. 

 
À LA FIN DE LA CLASSE 

❖ Ouvrir les portes. 
 

❖ Veiller à ce que les couloirs soient libres vers la sortie. 
 

❖ Guider le groupe dans le respect des distanciations physiques. 

 
❖ Ouvrir les fenêtres pour ventiler (pour les classes ventilées naturellement). 

 
 
 
 
 

FICHE N°4 

AMENAGEMENT SALLE DE CLASSE 
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MESURES A APPLIQUER 
 

❖ La salle de classe est aménagée de manière à respecter la distanciation physique d’au moins 

un mètre, ce qui implique de : 

o disposer le mobilier de manière à respecter la distanciation physique ; 

o définir les modalités d'occupation de la salle de classe en fonction du nombre 

d'élèves ; 

o respecter une distance d’au moins un mètre entre les tables et entre les tables et le 

bureau du ou des professeurs (soit environ 4 m² par élève, à l’exception de ceux 

placés, dans la configuration de la classe, contre un mur, une fenêtre, une 

bibliothèque, etc.) ; 

o éviter au maximum les installations de tables en face à face (malgré une distance 

supérieure à un mètre) ; 

o neutraliser le mobilier et le matériel non nécessaires (le mobilier neutralisé peut 

être matérialisé par une signalétique ou balisage) ; 

o éloigner les tables des portes de façon à respecter la distanciation physique lors de 

l'entrée en classe ; 

o limiter les déplacements dans la classe. 

 
❖ Veiller à limiter les croisements dans la classe, par exemple par la mise en place d'un sens de 

circulation à l'intérieur de la classe qui peut être matérialisé au sol. 

 
❖ Port du masque dans toutes les situations où les règles de distanciation risquent de ne pas être 

respectées (personnels intervenant auprès des plus jeunes élèves ou d’élèves à besoins 

éducatifs particuliers et pendant la circulation au sein de la classe). Il est recommandé dans 

toutes les autres situations. 

 
❖ Assurer l’aération des salles de classes avant l'arrivée des élèves par une ouverture des 

fenêtres pendant 15 minutes (pour les bâtiments avec une ventilation naturelle), durant les 

récréations, pendant la pause repas et en fin de journée. 

 

DISPOSITIONS SPECIFIQUES « ECOLE MATERNELLE » 
 
Aménagement des salles de sieste 

❖ Adapter les salles dédiées aux temps de sieste pour assurer la distanciation physique et 

respecter les consignes sanitaires. 

 
❖ Port du masque pour les enseignants et personnels non-enseignants en permanence. 
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MESURES GÉNÉRALES 
 

❖ Vérifier que la signalétique liée à la circulation est en place. 
 

❖ Vérifier que les portes sont ouvertes dans la mesure du possible. 
 

❖ Veiller au respect des consignes de circulation et règles de distanciation dans les couloirs. 
 

❖ Veiller à la cohérence du planning des pauses par classe. 
 

❖ Veiller au port du masque par les adultes. 
 

❖ S'assurer de la transmission des consignes aux intervenants extérieurs. 
 

MESURES A APPLIQUER 
 

❖ Définir un sens de circulation dans le respect des règles d'incendie et d'évacuation : 

o privilégier le sens unique de circulation ; 

o à défaut, définir un sens de circulation prioritaire ; 

o limiter les croisements en définissant des zones d'attente adaptées au respect de la 

distanciation physique : 

o prévoir une signalétique facile à comprendre et visible (panneaux, fléchages, couleurs 

rouge/vert, etc.). 

 
❖ Les portes pouvant l'être sont maintenues en position ouverte pour éviter les points de 

contact. Ce principe ne doit pas faire obstacle aux règles d'évacuation incendie (par exemple 

les portes coupe-feu non asservies doivent être maintenues fermées). 

 
❖ Les portes des classes sont maintenues ouvertes jusqu'à l'arrivée de l'ensemble des élèves. 

 
❖ Privilégier l'entrée en classe par plusieurs accès pour réduire les flux en fonction de la 

configuration des locaux. 

 
❖ Faire respecter le principe de distanciation physique dans les espaces de circulation 

notamment aux abords des salles de classe et des sanitaires. 

 
❖ Port du masque par les adultes. 

FICHE N°5 

GESTION DES CIRCULATIONS 
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❖ Décaler les horaires de pause pour limiter le nombre d'élèves dans les couloirs et donc le 

croisement. 

 
❖ Lister les intervenants extérieurs devant circuler dans l'école et leur fournir les consignes 

spécifiques. 
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MESURES GÉNÉRALES 
 

AVANT LE REPAS 

 

❖ Organiser la demi-pension de manière à respecter les gestes barrière et le principe de 

distanciation physique. 

 

PENDANT LE REPAS 
 

❖ Veiller au respect du lavage des mains avant et après repas. 
 
APRES LE REPAS 
 

❖ S’assurer du nettoyage approfondi du matériel et des équipements communs (tables, chaises, 

etc.) avant l’arrivée des élèves puis entre chaque utilisateur, 

❖ S’assurer de l’évacuation de poubelles aussi souvent que nécessaire et au moins 

quotidiennement 

MESURES A APPLIQUER 
 

❖ En cas de restauration à la cantine ou au réfectoire, concevoir l'organisation des temps de 

restauration et d'accès de manière à limiter au maximum les files d'attente et les croisements 

de groupes d'élèves dans les couloirs. Le respect des mesures physiques de distanciation 

s’applique dans tous les contextes et tous les espaces : les temps de passage, la circulation, la 

distribution des repas. La gestion des matériels collectifs (plateaux, couverts, brocs d’eau, etc.) 

est adaptée pour limiter les contacts. 

 
❖ En cas d’impossibilité de restauration dans les lieux habituels dans le respect des prescriptions 

précédentes, la restauration pourra se faire en salle de classe sous la surveillance d'un adulte 

et sous forme de plateaux ou de paniers repas, dans le respect des règles d’hygiène et de la 

chaîne du froid. 

 
❖ Organiser le lavage des mains avant et après chaque repas. 

 
❖ En cas d’assistance aux élèves pour la prise des repas, veiller à ce que les personnels portent 

un masque et se lavent les mains entre chaque contact. 

FICHE N°6 

PRISE DES REPAS 
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❖ Nettoyer les tables, les chaises après les repas selon la méthode définie dans la fiche 

thématique « nettoyage et désinfection ». 

 
❖ Prévoir les modalités de distribution d’eau de manière à limiter les contacts. 

 
❖ Adapter la distribution des repas et des couverts pour limiter les contacts. 

 
❖ Proscrire l’utilisation de micro-ondes collectifs. 

 
❖ Aérer le local de prise des repas avant et après en ouvrant les fenêtres par exemple ou veiller 

au bon fonctionnement de la ventilation. 

 
❖ Déposer les déchets dans des poubelles équipées de sacs. Vider les poubelles 

quotidiennement. 

 
❖ Rappeler oralement les gestes barrière aux élèves au début de chaque repas notamment le 

fait de ne pas partager de la nourriture, de l’eau, des couverts, etc. 
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MESURES GÉNÉRALES 
 

AVANT LA RECREATION 

❖ Vérifier la cohérence du planning des récréations. 

 
❖ S'assurer de l'absence de groupe dans la cour et les couloirs avant de sortir de la classe. 

 
❖ Vérifier la neutralisation des installations et jeux d’extérieur ou que la désinfection est 

effective. 

 
PENDANT LA RECREATION 

❖ Port du masque pour les personnels enseignant et non enseignant. 
 
❖ Veiller au respect des gestes barrière et de la distanciation physique. 

 
❖ Veiller à l'absence d'échange d'objet personnel. 

 
À LA FIN DE LA RECREATION 

❖ Veiller à ce que les groupes entrants et sortants ne se croisent pas (respect du 
planning). 

 
❖ Assurer une coordination pour ne faire rentrer en classe que les élèves dont les mains 

sont lavées. 
 

MESURES A APPLIQUER 
 

❖ Eviter les croisements de classes et d'élèves : 

o échelonner les temps de récréation ; 

o éviter les regroupements de niveaux différents ; 

o adapter et réduire les temps de récréation en fonction de l'effectif présent ; 

o organiser les plannings de récréation et définir les modalités de signalement de début 

et de fin de récréation ; 

o faire sortir et rentrer les élèves en respectant la distanciation physique entre chacun 

des élèves (une matérialisation pourra être envisagée) ; 

o organiser les départs et retours en classe par groupes adaptés pour permettre une 

meilleure maîtrise de la distanciation physique. 

FICHE N°7 

RÉCRÉATION 
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❖ Adapter la surveillance à l'effectif présent en récréation. 

 
❖ Port du masque pour les adultes. 

 
❖ Veiller au respect des gestes barrière et de la distanciation physique dans les jeux extérieurs. 

 
❖ Proscrire les jeux de contact et de ballon et tout ce qui implique des échanges d’objets, ainsi 

que les structures de jeux dont les surfaces de contact ne peuvent pas être désinfectées. 

 
❖ Neutraliser l’utilisation des jeux et installations d’extérieurs avec points de contact (par 

balisage physique, rubalise, etc.) ou assurer une désinfection régulière adaptée. 

 
❖ Proscrire la mise à disposition et l'utilisation de jouets collectifs ou assurer une désinfection 

après chaque manipulation. 

 
❖ Proposer des jeux et activités qui permettent le respect des gestes barrière et la distanciation 

physique (privilégier des activités non dirigées limitant l'interaction entre les élèves). 

 
❖ En cas de conditions climatiques inadaptées, et sans possibilité d'avoir un espace extérieur 

abrité permettant la distanciation physique, organiser les récréations en intérieur en 

favorisant un autre espace que celui de la classe (par exemple : salle de motricité). 

Dans ce cas, ventiler l'espace dédié préalablement et après la récréation. 
 

❖ Organiser le lavage des mains (eau et savon avec séchage soigneux de préférence avec une 

serviette en papier jetable sinon à l’air libre). L’utilisation d’une solution hydroalcoolique, sous 

le contrôle étroit d’un adulte, peut être envisagée. 
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MESURES GÉNÉRALES 
 

CONSIGNES GENERALES POUR L’ENSEMBLE DU PERSONNEL INTERVENANT DANS LES 
ÉCOLES 

Pour mémoire, le port d’un masque grand public est obligatoire dans toutes les situations où 

les règles de de distanciation risquent de ne pas être respectées. C’est notamment le cas des 

personnels intervenant auprès des plus jeunes ou d’élèves à besoins éducatifs particuliers, 

pendant la circulation au sein de la classe ou de l’école, ou encore pendant la récréation. Il est 

recommandé dans toutes les autres situations. 

 

❖ Appliquer les gestes barrière. 
 

❖ Maintenir la distance d’au moins 1m dans les salles, files et en croisement de flux piéton. 
 

❖ Le port des gants doit être évité sauf pour le personnel médical et celui assurant le nettoyage. 
 

❖ Prendre connaissance des consignes propres à l’école. 
 

❖ Éviter le matériel (informatique, matériel de bureau, outillage, etc.) partagé par plusieurs 

personnes pendant le travail ou prévoir des modalités de désinfection adaptées. 

 
❖ Préférer un matériel individuel pouvant être nettoyé par chaque agent (stylos compris). 

 
❖ Limiter au strict nécessaire les déplacements à l’intérieur de l’école. 

 
❖ Échelonner les horaires de présence dans les parties communes et des repas pour limiter le 

nombre de personnes présentes (salles de pause, salles des maîtres, etc.). 

 
❖ Limiter l’accès aux espaces communs pour permettre à chacun de respecter les règles de 

distanciation physique. 

 
❖ Le jour de la rentrée, organiser une réunion pour expliquer les différentes mesures de 

prévention à mettre en œuvre et ce qu’il conviendra de dire aux élèves. Dans la mesure du 

possible, mobiliser les personnels de santé de l’éducation nationale. 

 
❖ Rappeler très régulièrement les consignes. 

FICHE N°8 

PERSONNEL INTERVENANT 
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❖ Mettre en place des protocoles de nettoyage individuel : poste de travail, clavier, souris, outils 

de travail avant rangement, etc. 

 

❖ Identifier la pièce dédiée à l’accueil des cas suspects de Covid-19 et la munir de masques, et 

point de lavage des mains. 

 
CUISINIER, AGENT DE RESTAURATION, CHEF DE CUISINE 

❖ Rappeler les gestes barrière. 
 

❖ Rappeler que toute personne symptomatique (fièvre ou sensation de fièvre, toux, difficultés 

respiratoires) ne doit pas se rendre sur son lieu de travail. 

 
❖ Rappeler qu’une attention particulière doit être portée au nettoyage et à la désinfection de 

toutes les surfaces et tous les ustensiles en contact avec la nourriture. 

 
❖ Limiter le nombre de personnes en cuisine (en adoptant les modalités de production). Cette 

adaptation doit également permettre de diminuer le temps que les agents passeront en 

plonge, local généralement très petit et humide, ne permettant pas la distanciation (prévoir le 

port du masque). 

 
❖ Attribuer dans la mesure du possible des outils de travail individuels à chaque cuisinier 

(ustensiles, couteaux, etc.). 

 
❖ Si le nettoyage des vêtements est externalisé, prévoir une poubelle pour vêtements de travail 

sales, sinon prévoir un contenant à usage unique par agent pour le transport de ses vêtements 

sales. 

 
❖ Prévoir des vêtements de travail à usage unique si possible ou un changement à chaque prise 

de poste ou mettre à disposition une surblouse à usage unique ou adapter la fréquence de 

nettoyage et de changement de vêtements du personnel. 

 
❖ Prévoir une zone de stockage des sacs hermétiques de vêtements sales et de retour des 

vêtements propres. 

 

AGENT TECHNIQUE DE MAINTENANCE 

❖ Préconiser un outillage individuel. 
❖ Éviter le partage des outils et privilégier l’affectation individuelle des caisses à outils. 

Dans le cas où ce n’est pas possible, les nettoyer avant et après chaque utilisation à 

l’aide de produits désinfectants adaptés. 

 
❖ Éloigner les autres personnes à plus d’un mètre. 
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❖ Nettoyer le poste de travail par le technicien en début et fin de service au moyen de 

produits désinfectants adaptés. 

 
❖ Mettre à disposition des solutions hydroalcooliques ou un point d’eau avec savon, 

lingettes/produits désinfectants adaptés afin d’assurer un lavage de mains régulier. 

 
❖ Rappeler les règles de lavage des mains, et ceci même si des gants sont portés. 

 
❖ Réévaluer les risques, en prenant en compte le contexte actuel, pour chaque 

intervention de maintenance présentant des risques particuliers de contamination. 

 
 
PERSONNEL EXTERIEUR A L’ECOLE 

❖ Mettre à proximité de l’accueil du gel hydroalcoolique afin que le personnel extérieur 

puisse se désinfecter les mains après l’ouverture/fermeture des portes ou 

manipulation d’objet. 

 
❖ Rappeler les consignes générales (affiche ou remise d’une fiche consignes). 

 
❖ Les professionnels médico-sociaux ou libéraux intervenant sous convention auprès des 

élèves doivent impérativement être équipés par leur employeur ou leur cabinet, de 

masques pour eux et pour les élèves auprès desquels ils interviennent, de gel 

hydroalcoolique pour se laver les mains et celles de l’élève avant et après intervention 

et de lingettes désinfectantes pour nettoyer les surfaces partagées, systématiquement 

en fin de séance. 

 

LIVRAISON (PERSONNEL EXTERIEUR) 

❖ Réaliser la remise et la signature des documents de transport sans contact entre les 
personnes. 

 
❖ Pour les livraisons dans l’école, s’assurer que les chauffeurs, après communication 

avec le destinataire ou son représentant, laissent les colis devant l’accueil de l’école en 

mettant en œuvre des méthodes alternatives qui confirment la bonne livraison sans 

nécessairement recueillir la signature du destinataire. 

 
❖ Adapter le protocole de sécurité en ajoutant le risque Covid-19. 

LOCAUX POUR LE PERSONNEL 

1- Salle de réunion / salle des maîtres 
❖ Utiliser des sièges distants d’au moins 1m (soit environ 4 m² par agent, à l’exception 

de ceux placés, dans la configuration de la salle, contre un mur, une fenêtre, une 

bibliothèque, etc.) et éviter de s’asseoir face à face. 
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❖ Nettoyer et désinfecter avant/après une réunion, ne pas laisser d’objet, ou les 

désinfecter avant usage (feutres, télécommande). 

 
❖ Aérer régulièrement ou veiller au bon fonctionnement de la ventilation. 

 
❖ Si possible, bloquer les portes en position ouverte (pour renouveler l’air et éviter les 

contacts multiples de la poignée) si cela n’affecte pas les dispositions de la maîtrise du 

risque incendie. 

 
❖ Mettre à disposition du gel hydroalcoolique sur la table, notamment s’il y a échange 

de documents papier. 

 

2- Bureaux 

❖ Aérer les espaces de travail plusieurs fois par jour ou veiller au bon fonctionnement de 

la ventilation. 

 
❖ En bureaux partagés, ne pas se placer en face à face et respecter la distanciation 

physique. 
 
❖ Veiller à la désinfection régulière du matériel collectif (imprimantes, photocopieurs, 

etc.). 
 

3- Accueil de parents 

❖ Privilégier la communication à distance. 
 
❖ Privilégier l’accueil des familles en extérieur ou espace ouvert en faisant respecter la 

distance de protection (plus d’un mètre entre les personnes) 
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PROCEDURE DE GESTION 
D’UN CAS COVID 

 

 

1- EN CAS DE SURVENUE D’UN OU PLUSIEURS SYMPTOMES CHEZ UN ELEVE 
 
Les symptômes évocateurs sont : 

toux, éternuement, essoufflement, mal de gorge, fatigue, troubles digestifs, sensation de 
fièvre, etc. 

CONDUITE A TENIR 

❖ Isolement immédiat de l’élève avec un masque pour les enfants en âge d’en porter dans une 
pièce dédiée permettant sa surveillance dans l’attente de son retour à domicile ou de sa prise 
en charge médicale. Respect impératif des gestes barrière. En cas de doute, contacter un 
personnel de santé de l’éducation nationale. 
 

❖ Appel sans délai des parents/responsables légaux pour qu’ils viennent chercher l’élève en 
respectant les gestes barrière. 

 
❖ Rappel par le directeur de la procédure à suivre par les parents à savoir : éviter les contacts et 

consulter le médecin traitant qui décidera de l’opportunité et des modalités de dépistage de 
l’élève le cas échéant. Un appui de du médecin ou de l’infirmier de l’éducation nationale 
pourra être sollicité si les parents/responsables légaux sont en difficulté pour assurer cette 
démarche de prise en charge. 
 

❖ Nettoyage approfondi de la pièce où a été isolée la personne après un temps de latence de 

quelques heures. 

 
❖ Poursuite stricte des gestes barrière. 

 

L’élève ne pourra revenir en classe qu’après un avis du médecin traitant, du médecin de la 

plateforme Covid-19 ou du médecin de l’éducation nationale. 

EN CAS DE TEST POSITIF 

 

❖ Information des services académiques qui se rapprochent sans délai des autorités sanitaires 

FICHE N°9 

PROCÉDURE DE GESTION D’UN CAS 
COVID-19 



  POLE SANTE SECURITE AU TRAVAIL 

25 
 

et de la collectivité de rattachement. 
 
La famille pourra être accompagnée dans l’évaluation du risque de transmission intrafamiliale 
par les autorités sanitaires pour déterminer quelle est la stratégie d’isolement la plus adaptée 
compte tenu du contexte. 
 

❖ Les modalités d’identification et de dépistage des cas contacts et les modalités d’éviction 

seront définies par les autorités sanitaires en lien avec les autorités académiques. Des 

décisions de quatorzaines, de fermeture de classe, de niveau ou d’école pourront être prises 

par ces dernières. 

 
❖ Nettoyage minutieux et désinfection des locaux occupés et objets potentiellement touchés 

par l’élève dans les 48 heures qui précédent son isolement. 

 
❖ Information des personnels et des parents des élèves ayant pu rentrer en contact avec l’élève 

malade selon le plan de communication défini par l’école. 
 

❖ Les personnels psychologues et de santé de l’éducation nationale pourront apporter leur 

appui. 

 
 
 

2- EN CAS DE SURVENUE D’UN OU PLUSIEURS SYMPTOMES EVOCATEURS CHEZ 
UN ADULTE 
 
CONDUITE A TENIR 
 

 
❖ Isolement immédiat de l’adulte avec un masque si le retour à domicile n’est pas 

immédiatement possible. Respect impératif des gestes barrière. En cas de doute, contacter un 
personnel de santé de l’éducation nationale. 
 

❖ Rappel de la procédure à suivre : éviter les contacts et consulter son médecin traitant qui 
décidera de la réalisation d’un test de dépistage dans un centre prévu à cet effet. 
 

❖ Nettoyage approfondi de la pièce où a été isolée la personne après un temps de latence de 

quelques heures. 

 
❖ Poursuite stricte des gestes barrière. 

 

EN CAS DE TEST POSITIF 

 

❖ Information des services académiques qui se rapprochent sans délai des autorités sanitaires 
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et de la collectivité de rattachement. 

 
❖ La personne est accompagnée dans l’évaluation du risque de transmission intrafamiliale par 

les autorités sanitaires pour déterminer quelle est la stratégie d’isolement la plus adaptée 
compte tenu du contexte. La médecine de prévention peut être sollicitée. 
 

❖ Les modalités d’identification et de dépistage des cas contacts et les modalités d’éviction 

seront définies par les autorités sanitaires en lien avec les autorités académiques. Des 

décisions de quatorzaines, de fermeture de classe, de niveau ou d’école pourront être prises 

par ces dernières. 

 
❖ Information des personnels et des parents des élèves ayant pu rentrer en contact avec l’adulte 

malade selon le plan de communication défini par l’école. 
 

❖ Nettoyage minutieux et désinfection des locaux occupés et objets potentiellement touchés 
par l’adulte dans les 48 heures qui précédent son isolement. 
 

❖ Les personnels psychologues et de santé de l’éducation nationale apportent leur appui. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Vous pouvez contacter le Pôle Santé et Sécurité au Travail par courriel : prevention@cdg24.fr 
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